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Paradis fiscaux et financiers: une menace pour le marché intérieur de l'UE
Les paradis fiscaux et financiers servent bien souvent de couverture à des activités de blanchiment d'argent obtenu non seulement par des moyens légaux, mais aussi par des actes criminels et des délits économiques, comme la fraude fiscale ou la corruption. Les perturbations grandissantes du fonctionnement du marché intérieur qu'ils entraînent ont poussé le CESE à adopter un avis d'initiative sur les paradis fiscaux et financiers lors de sa session plénière du mois de mai. Entre autres mesures, le Comité exige des contrôles plus sévères et une meilleure coordination pour lutter contre de tels agissements. 
La crise économique n'a fait qu'accroître la nécessité d'une politique de l'UE appropriée en matière de lutte contre les paradis fiscaux et financiers. Les flux de capitaux illicites – qui augmentent de plus de 10 % par an – ont des répercussions désastreuses sur les crises de la dette souveraine qui sévissent actuellement. En outre, les sommes que les États membres contraints d'opérer des coupes sombres dans leur budget ne perçoivent pas en raison de la fraude fiscale se chiffrent en milliards d'euros. C'est notamment le cas en Espagne, où ce montant est estimé à 90 milliards d'euros, alors que le gouvernement national a récemment procédé à des réductions drastiques des dépenses dans le domaine de l'enseignement public et de la santé.
"Le phénomène des paradis fiscaux et financiers est partie intégrante de l'histoire du capitalisme et l'on en trouve des exemples dès la fin du Moyen Âge", a déclaré M. Edgardo Maria Iozia (groupe des travailleurs, Italie), rapporteur de l'avis du CESE adopté ce jour. "Mais le phénomène a pris une dimension très importante au cours de la période qui a suivi la Seconde Guerre mondiale et s'est répandu dans toutes les régions du globe, dans le Pacifique, dans la région des Caraïbes, dans les îles de l'Atlantique mais également dans des États européens de petite ou de toute petite dimension".
En vue de mettre fin à cette pratique abusive, le CESE demande instamment que l'on prenne de nouvelles mesures pour éliminer les juridictions fiscales opaques et que l'on oblige les États membres à lutter contre les actes  criminels commis dans nombre de ces juridictions. La législation actuelle conduit à un recours abusif au "principe de résidence" dans le cadre de régimes de propriété et de domiciliation fictives. Des sociétés holdings sans aucune activité permettent à leurs propriétaires de ne pas être imposés dans le pays où ils sont domiciliés. Dans son avis, le CESE juge nécessaire de restreindre le droit à la liberté d'établissement dans le cas d'entreprises complètement factices uniquement créées à des fins fiscales. 
En outre, le CESE propose aussi de supprimer toutes les barrières à l'échange automatique d'informations bancaires, de sorte que les auteurs des transactions et les détenteurs des comptes bancaires puissent être identifiés facilement. 
"Les paradis fiscaux soutiennent bien souvent les actes criminels les plus graves, allant de l'assassinat à l'extorsion en passant par le trafic de drogues et d'armes ou la traite des êtres humains. Pour toutes ces raisons éthiques et économiques, l'Union européenne doit adopter une attitude très ferme vis-à-vis de cette forme actuelle de piraterie fiscale.", a conclu M. Bernardo Hernández Bataller (groupe des activités diverses, Espagne).
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